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Il y a des moments où les mots ne sont pas vains. Oui, c’est un magnifique 
cadeau que les pensionnés de la CPEV, notamment les membres de l’UREV, 

ont obtenu à la fin de l’année dernière. 

Un courrier du Conseil d’État du 6 décembre 2023 
nous informait que, selon les dispositions de l’article 23 

de la Loi sur la Caisse de pensions de l’État de Vaud, aucun financement 
ne peut être accordé dans l’actuel cadre légal. Seul le Grand Conseil pourrait modifier 
la loi en question. Les prestations de la CPEV sont de la seule responsabilité de son 
Conseil d’administration, qui a précisé que cette affectation, provenant du Fonds de 
prévoyance, était unique et ne pourrait pas être renouvelée. En effet, la part disponible 
de ce fonds a été entièrement utilisée. 

Un effet collatéral de notre pétition ? Nous n’en savons rien et finalement peu 
importe de savoir si notre combat a été pris en compte. L’important, aujourd’hui, 
c’est que de nombreux retraités vont bénéficier d’un complément bienvenu. Nous 
nous réjouissons de la décision prise par le Conseil d'administration de la CPEV 
et, au nom de tous les membres de l’UREV, nous le remercions vivement ! 

Nous vous rappelons que, pour la première fois de son histoire, le comité de 
l’UREV avait lancé une pétition. Il nous fallait définir clairement le but à atteindre. 
Le fait de demander au Conseil d’État du Canton de Vaud d’affecter des fonds à 
sa Caisse de pensions (CPEV) n’était pas anodin. Nous demandions qu’une allo-
cation unique soit versée aux retraités de l’État de Vaud, victimes d’une érosion 
de leur pouvoir d'achat. 

Editorial du président 3-6
Rapport de Christian Chauvy sur l’exercice 2023   7-9
Rapport de Georges Bornoz sur les comptes 2023 et le budget 2024 10-11
Comptes d’exploitation et bilan 2023 – Budget 2024 12-13
Rencontre avec Isabelle Falconnier   14-15
Prothèses auditives gratuites !?      16
Course à Evian 17-18
80e anniversaire de l'UREV 19-21
Les systèmes de retraite en Europe 22-24
Citations       25-26
Quelques rappels 27

VOTRE COMITÉ

Christian Chauvy Chemin de la Léchère 1 • 1169 Yens
Président 079 546 80 27 • chauchy(at)bluewin.ch

Georges Bornoz Caissier et responsable de la gestion des membres 
Vice-président Chemin de la Lisière 8 • 1018 Lausanne
 078 633 76 47 • 021 312 24 39 • gburev(at)citycable.ch

Michel Berney   Conseiller auprès du comité, 
 chargé de mission et responsable des courses
 Chemin Emile-Javelle 12 •1800 Vevey
 079 249 19 58 • 021 922 85 12 • michelberney(at)gmail.com

Monika Mosbahi Responsable du secrétariat et des relations avec les familles
 Chemin de la Reine 7 • 1029 Villars-Ste-Croix
 079 943 73 01 • secretariat.urev(at)gmail.com

Thierry Froidevaux Responsable de l’édition du bulletin d’information 
 Avenue Général Guisan 10 • 1009 Pully
 079 621 90 45 • 021 729 96 14 • thierry.froidevaux(at)worldcom.ch

Impressum:  Editeur responsable et rédaction:  
 © Union des retraités de l’Etat de Vaud, Ch. de la Léchère 1, 1169 Yens. 
 Parution: 4x par an.  
 Bulletin adressé aux membres de l’association UREV.
 Réalisation graphique: www.point-carre.ch, à Vevey.
 Impression: Imprimerie Bordin SA, à Assens. 
 Photos :  pages 4-5, Jean-Luc Magnenat & Télé VD-FR ; 
 page 14, Florian Cella ; pages 19-21, Jean-Luc Magnenat

TABLE DES MATIÈRES ÉDITORIAL - PÉTITION

Dans un courrier du 21 décembre 2023, le Conseil d’admi-
nistration de la CPEV a informé ses presque 22'000 pen-
sionnés qu’il avait décidé de leur allouer une allocation 
unique. 

Les membres du Conseil d’administration de la CPEV 
ont été sensibles à la situation des retraités, qui su-
bissent de plein fouet l’inflation, sans disposer de 
revenus supplémentaires et qui, pour certains, ris-
quaient de se retrouver dans la précarité.
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À noter que nous n’avions pas été informés du dépôt, le même jour, au même 
endroit, de la pétition du syndicat UNIA «Pour un salaire minimum» ! Attitude 
pour le moins cavalière, qui nous a valu une certaine confusion avec les médias.

Il est important de souligner que nous avons conduit cette lutte sans aucune aide 
d’autre association ou faîtière. En effet, durant l’année 2023, afin d’obtenir une 
revalorisation des salaires de la fonction publique, les syndicats SUD, SSP et FSF 
avaient manifesté à plusieurs reprises dans la rue et publié nombre de communi-
qués de presse, sans qu’une seule fois, la situation des retraités ne soit mentionnée.

À propos de la presse, au mois de septembre, la chaîne « Télé VD-FR » a tour-
né un sujet sur la situation des retraités et, à cette occasion, elle a interviewé  
Monika Mosbahi, membre du comité de l’UREV. 

Et, lors du dépôt de la pétition, la chaîne « Télé VD-FR » a réalisé un reportage sur 
l’esplanade du Château, dans lequel Christian Chauvy a été interviewé, ce qui 
lui a permis d’expliquer les enjeux et les difficultés que les retraités connaissent. 

La pétition a été envoyée aux membres de l’UREV et plus de 3'600 signatures 
nous ont été retournées. 
 

C’est par une belle journée automnale que nous nous sommes retrouvés le  
3 octobre 2023 sur l’esplanade du Château, à Lausanne, pour remettre solen-
nellement les signatures à la Chancellerie de l’État de Vaud. Un moment de 
convivialité pour la quarantaine de membres qui avaient fait le déplacement.
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Fronde des retraités vaudois contre la perte du pouvoir d’achat - 20 minutes

https://www.20min.ch/fr/story/lausanne-fronde-des-retraites-vaudois-contre-la-perte-du-pouvoir-dachat-895110889480#commentSection
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LAUSANNE 

Fronde des retraités vaudois contre la perte du pouvoir

d’achat

L’Union des retraités de l’État de Vaud a remis mardi une pétition pour le versement d’une allocation unique afin de

compenser la perte du pouvoir d’achat des plus âgés.

par 

Francisco Carvalho da Costa

Le Chancelier François Vodoz (à gauche) a accueilli ce mardi Monika Mosbahi et Christian Chauvy, responsables de l’UREV.

La TÉLÉ VD-FG

De plus en plus de seniors vaudois peinent à boucler leurs fins de mois et renoncent parfois à aller consulter un médecin ou un

dentiste par manque de moyens financiers. Pour résoudre ce problème, un comité de l’Union des Retraités de l’État de Vaud
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RAPPORT DE CHRISTIAN CHAUVY, 
PRÉSIDENT DE L’UREV SUR L’ANNÉE 2023

Actions du comité
Le dicton « on ne change pas une équipe 
qui gagne » a été appliqué par le comité 
de l’UREV pour l’année 2023. Durant 
celle-ci, il s’est réuni à 11 reprises dans 
son intégralité et 10 fois à effectif ré-
duit pour des situations spécifiques. Il a 
travaillé dans sa composition habituelle 
avec Christian Chauvy à sa présidence, 
qui a compté sur les compétences du cais-
sier et vice-président Georges Bornoz, de  
Monika Mosbahi, responsable du secréta-
riat, de Thierry Froidevaux, responsable 
du bulletin et de la brochure Avantages 
et de Michel Berney, responsable des 
courses et chargé de mission. 

Ce dernier est membre du Conseil 
d’administration de la CPEV. Georges 
Bornoz, Thierry Froidevaux et Christian 
Chauvy ont siégé comme représentant 
de l’UREV à l’Assemblée des délégués 
des assurés de la Caisse de Pensions de 
l’État de Vaud dans le cercle des pen-
sionnés, accompagnés de Olivier Gudit, 
membre de l’UREV. 

Le président a animé le site Internet 
www.urev.ch et exercé son mandat de 
représentant de l’UREV lors de toutes 
les séances du comité central de la FSF. 
Nos déléguées à la FARES/ VASOS, 
Eliane Rey et Monika Mosbahi se sont 
impliquées chacune dans leur groupe 
de travail pour défendre les intérêts des 
aînés. Deux membres se sont annon-
cés pour fonctionner comme délégués, 
après une période d’essai. À noter que 
nous recherchons un membre pour 
compléter la Commission de gestion et 
de vérification des comptes. 

Lancement d’une pétition
Pour la première fois de son histoire, le 
comité de l’UREV a lancé une pétition. 
Celle-ci demandait au Conseil d’État 
d’affecter à sa Caisse de pensions 
(CPEV) les fonds nécessaires permet-
tant de verser une prime unique à ses 
pensionnés, pour compenser la perte 

de leur pouvoir 
d’achat. Ce sont 
plus de 3'600 si-
gnatures qui ont 
été remises à la 

Chancellerie d’État le 3 octobre 2023. 
C’est finalement le Conseil d’adminis-
tration de la CPEV qui a comblé nos 
efforts, en accordant aux retraités une 
prime de CHF 600.– maximum, versée 
en décembre. (voir article dans le pré-
sent bulletin)

Plusieurs articles relatant le dépôt de la pétition ont été publiés dans les jour-
naux «20 minutes», «24 Heures» et «Générations+». Et, vers la fin du mois de 
décembre, «24 Heures» a consacré un sujet relatif au versement de l’allocation 
unique faite par la CPEV et l’article a rappelé notre combat. 

Cela étant dit, que peut-on espérer pour 2024 ? Ces premiers jours de l’An nou-
veau sont l’occasion de faire le point sur les chemins qui se dessinent et sur ce 
que l’on est. Si, aujourd’hui, nous constatons un besoin évident d’être rassuré 
chez nos contemporains, il faut qu’ils sachent que le comité de l’UREV et d’autres 
associations de retraités du Canton de Vaud ou de la Suisse continueront à faire 
tout leur possible pour trouver des solutions. 

Il est important de ne pas désespérer devant ce que nous ne comprenons pas et 
que nous croyons être la fatalité. Il faut se mettre en route, garder des contacts, 
discuter avec les gens autour de nous, poser des questions ou se promener en fo-
rêt et admirer la nature. Car, malgré toutes les catastrophes et les défis auxquels 
nous sommes confrontés, il ne faut pas oublier la beauté de ce monde. 

Le comité de l’UREV vous remercie de la confiance que vous lui témoignez et 
vous adresse ses vœux les meilleurs pour l’An nouveau avec, surtout, une excel-
lente santé. 
 
 Christian Chauvy, Président de l’UREV

Police: Questa GrandeCouleur: C 100 M70 J40 N0
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Jean-Marc Nicoletse voit reprocherd’avoir colléune affichecontre un projetimmobilier refuséen référendumil y a dix jours.Il s’en défend.
Rémy Brousoz

Jean-MarcNicolet a-t-il fautédurant
la campagne autour du projet En
PrazGrisoud?C’est laquestionqui
agite le microcosme politique de
Blonay-Saint-Légier après la vota-
tiondu24 septembredernier. Plu-
sieurs témoins affirment avoir
aperçu le municipal écologiste en
train de «coller» une affiche appe-
lant à refuser le projet immobilier
de 70 appartements. Durant cette
campagneanimée,qui s’est soldée
parunrefusmassif (66%), laMuni-
cipalité, favorable auprojet, s’était
biengardéed’intervenirdans ledé-
bat public.
«Il y a des règles, et ce qui

m’énerve, c’estquecertains lespié-
tinent allègrement!» s’est fâchéPhi-

lippe Volet, conseiller communal
PLR. C’est lui qui, lors de la séance
du Conseil communal mardi der-
nier, a porté le cas au grand jour.

«Que l’on soit clair: le but
n’était pas de contester le résultat
de la votation. Je suis démocrate,
et je l’accepte, s’explique-t-il. Je
l’ai fait parce que j’estime que la
population a le droit de savoir.» Si
le libéral-radical n’a pas vu lemu-
nicipal en pleine action, il affirme
que c’est une connaissance qui lui
a rapporté l’épisode.Le témoignage a d’ailleurs été
corroboré par Christian Ferrari,
conseiller communal et pré-
sident du comité en faveur du
nouveau quartier. Même s’il «au-
rait préféré que cela se règle au

sein de la Municipalité», le
Vert’libéral a aussi pris la parole
en séance. «J’ai effectivement vu
Jean-Marc Nicolet un soir vers
22h, sur la place principale de
Blonay. Il était en compagnie
d’un jeune homme en train de
coller une affiche des Verts
contre le projet.»

Un rouleau de scotchà la main
Qu’en dit le principal intéressé?
Jean-Marc Nicolet a-t-il privilégié
ses idées au détriment de la collé-
gialité? Contacté, ce dernier a ré-
pété la version présentée devant
le Conseil communal, amenant
quelques précisions. «Il se trouve
que je suis responsable régional
de l’affichage électoral pour les
Verts en vue des fédérales. À ce
titre, mon parti m’a demandé s’il
était possible d’utiliser nos pan-
neaux électoraux déjà installés
pour y poser des affiches contre
PrazGrisoud, ce que j’ai accepté.»L’ancien enseignant confirme
donc avoir eu rendez-vous avec
unopposant auprojet immobilier,
membre de son parti, dans la soi-
rée du 31 août. «Je voulais juste
m’assurer qu’il n’abîme pas l’af-
fiche de notre candidat au Conseil
des États en fixant l’autre par-des-
sus», précise-t-il.

«Lorsque le militant a fait ses
essais, il avait deux sortes de
scotchs. Comme il n’avait pas
trois mains, je lui ai tenu un rou-
leau, et c’est tout.» C’est à ce mo-
ment que plusieurs témoins
– dont Christian Ferrari – l’ont vu.
«Mais je ne suis pas né de la der-
nière pluie. Vous pensez bien
qu’en tant que municipal je n’au-
rais pas pris le risque de coller
cette affiche!»
Une explication qui fait bondir

le PLR Philippe Volet. «Même s’il
donne cette demi-excuse, c’est un
membre de la Municipalité. Il
n’aurait pas dû se tenir à côté
d’une telle affiche. Ce sont les
règles, point barre.»

«Difficilementréconciliable»Imprudent, Jean-Marc Nicolet?
«Il y a peut-être eu une forme de
naïveté de ma part, concède-t-il.
Je n’aurais jamais imaginé qu’on
puisse me reprocher de rompre
la collégialité. J’étais au mauvais
endroit aumauvais moment», ré-
sume-t-il. Et d’évoquer les inimi-
tiés que lui ont values ses prises
de position passées, lorsqu’il
était lui-même conseiller com-
munal. «Disons qu’il y a beau-
coup de personnes avec qui je
suis difficilement réconciliable.»

Unmunicipal Vert est accuséd’avoir franchi la ligne rouge

Collégialité à Blonay-Saint-Légier

«Il y a des règles,et ce qui m’énerve,c’est que certainsles piétinentallègrement!»Philippe Volet,conseiller communal PLR

Le Vert Jean-Marc Nicolet a accédé à la Municipalité

de Blonay-Saint-Légier en octobre 2021. JEAN-PAUL GUINNARD

Débâcle
de BeaulieuLes trois parties au procèsde l’ex-secrétaire de laFondation de Beaulieu,blanchi cet été par lesjuges, ont saisi le Tribunalcantonal. La défense parle«d’acharnement».«L’affaire Beaulieu» n’est pas

close. Tant leMinistère public que
la partie plaignante – la Fondation
deBeaulieu – ont fait appel de l’ac-
quittement de l’ex-secrétaire gé-
néral de la fondation Marc Por-
chet. Ce sera donc à la Cour d’ap-
pel pénale du Tribunal cantonal
de se saisir de ce dossier à rebon-
dissements.
À la fois patron de sa propre fi-

duciaire et longtemps homme-or-
chestre de la fondation, pour la-
quelle il avait un mandat perma-
nent,Marc Porchet était accusé de

gestion déloyale. Motif: il aurait
parfois empoché des marges in-
justifiées en profitant de cette
double casquette. Les juges l’ont
blanchi cet été, ne discernant pas
d’intention de s’enrichir illégiti-
mement, mais ont reconnu une
faute civile, de l’ordre de
84’000 francs.

Trois motivationsUn verdict qui ne satisfait pas
l’accusation. «Le Tribunal cor-
rectionnel ayant admis l’en-
semble des éléments objectifs de
la gestion déloyale reprochée au
prévenu, le Ministère public
considère en effet comme néces-
saire que les juges cantonaux ré-
examinent l’élément subjectif,
soit la seule question de l’inten-
tion», indique le porte-parole
Vincent Derouand.La partie plaignante – la Fon-
dation de Beaulieu aujourd’hui
dissoute – a quant à elle fait appel

pour que soit revu à la hausse le
montant de son indemnité, mise
à charge de Marc Porchet. «Les
juges ayant statué bien endessous
de nos conclusions civiles», sou-
ligne l’avocat de la fondation,
Me François Roux.Au final, même la défense a
fait appel. «Nous contestons en
appel la faute civile, la qualité
pour agir de la fondation en li-
quidation sur le plan civil, et les
conclusions allouées à la partie
plaignante», résume Me Stefan
Disch, l’avocat de Marc Porchet.
«Mon mandant a un fort senti-
ment d’acharnement après
presque six ans de procédure, sa-
chant que c’est le second acquit-
tement complet dont il bénéficie
(ndlr: après le non-lieu rendu par
le Parquet en 2019), devant deux
autorités différentes, et la deu-
xième fois que cet acquittement
est contesté.»Vincent Maendly

L’acquittement deMarcPorchet contesté

Fonction publiqueAlors que leurs pensionsstagnent, les anciensfonctionnaires constatentla paupérisation decertains de leurs membres.Une pétition demande uneallocation unique.
Alors qu’elle existe depuis hui-
tante ans, l’Union des retraités de
l’État de Vaud (UREV,
4500 membres) a rarement ré-
clamé de l’argent. La dernière
fois, c’était en 2010, lorsqu’elle a
obtenu une allocation unique de
1000 francs pour ses membres:
«Depuis, il n’y a eu aucune aug-
mentation», écrit-elle dans son ar-
gumentaire.
Mardi en fin de matinée, pen-

dant que les députés du Grand
Conseil s’écharpaient sur la poli-
tique fiscale de l’État, une table

d’apéro était dressée sur l’espla-
nade du château Saint-Maire, à
Lausanne.
Une trentaine de retraités de la

fonction publique et parapu-
blique y attendaient lemoment de
la remise de leur pétition. Elle de-
mande une nouvelle allocation
unique pour les pensionnés de
l’État. Revêtue de 3800 signa-
tures, la requête a été remise au
chancelier ad interim, François
Vodoz.
Pour le président de l’UREV,

Christian Chauvy, il y a un réel
problème: «Depuis l’an dernier
déjà, plusieurs de nos membres
nous ont fait part de leurs pro-
blèmes pour boucler les fins de
mois», raconte-t-il.Donnant lamesure des difficul-
tés rencontrées, le président cite
l’exemple des démissions de l’as-
sociation pour raisons finan-
cières: «Des gens nous ont dit

qu’ils étaient «limite» avec les
30 francs annuels de cotisation.
C’est grave.»

«Un coup demassue»Christian Chauvy évoque un
contexte global où la situation des
retraités, dont les revenus n’évo-
luent jamais, se détériore: «C’est
un tout. Après le Covid, il y a eu
une augmentation générale des
prix de l’alimentation, un coupde
massue pour beaucoup.» Même
avec les prestations complémen-
taires (PC), des personnes n’y ar-
riveraient pas.
Reste qu’une prime unique of-

ferte aux quelque 20’000 pen-
sionnés, dont certains bénéficient
d’une retraite très confortable,
peut sembler inadéquate. C’est du
moins l’avis d’une retraitée ren-
contrée sur place: «Il faudrait la
réserver aux plus bas revenus»,
dit-elle. Lise Bourgeois

Les retraités de l’État tirent la langue

Incitation à la haineSur X (ex-Twitter),le libertarien américainvient à l’aide du trubliond’extrême droite franco-suisse, qui vient d’écoperde 2 mois ferme pourhomophobie à Lausanne.La nouvelle a rapidement tra-
versé l’Atlantique. Aux États-
Unis, la condamnation d’Alain
Soral par la justice vaudoise pour
discrimination et incitation à la
haine a alimenté le débat entre
pro- et anti-LGBT.Même le multimilliardaire
américain Elon Musk s’est ex-
primé sur la question en répon-
dant sur X (ex-Twitter), le réseau
social qui lui appartient. «Ce qu’il
a écrit était certes grossier, mais
de là à en faire un délit pénal…?»
a publié l’homme d’affaires aux
près de 160millions d’abonnés, à
8h (heure suisse)mercredimatin.L’homme le plus riche du
monde commentait un article de
NBC News qui présente ce juge-
ment comme une grande victoire
pour les droits civiques. Le patron
de Tesla, qui ne cache pas ses ten-
dances libertariennes, n’a pas ex-
plicité sa relation avec Alain Soral
qui dit s’être exilé à Lausanne en
2020 pour échapper à la justice
française. Dominique Botti

ElonMuskàla rescoussed’AlainSoralcondamné

Toutes les infos surWWW.CHARCUTERIE-VAUDOISE.CH
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Région

Le mandat 

de décrire 

l’air du 

temps 

m’incite paradoxa-

lement à remon-

ter loin dans le 

passé. C’est qu’il 

faut un peu de 

recul pour jauger 

le relief d’une 

époque. Le site 

Scriptorium me 

facilite la tâche, 

puisque toutes 

les archives de 

la presse locale y sont 

recensées. Et si cette 

compilation a quelque 

chose de vertigineux, en 

ce qu’elle coule dans le 

bronze les plus anodines 

de nos interventions 

publiques avec le risque 

de voir n’importe quel 

internaute les déterrer 

d’un simple clic à une 

époque marquée par de 

tout autres valeurs ou 

même nous attribuer 

les propos d’un possible 

homonyme, elle n’a pas 

que du mauvais.

Une brève recherche m’a 

ainsi permis de mettre la 

main sur les premières 

apparitions de mon père 

dans la presse locale. Il 

allait alors sur ses dix 

ans et ce qui lui vaut les 

honneurs de la Feuille 

d’avis de Lausanne du 

18 novembre 1950, de la 

Tribune de Lausanne du 

19 novembre, du Jour-

nal de Montreux, Feuille 

d’avis de Villeneuve et 

de la plaine du Rhône,

ainsi que de la Feuille 

d’avis du district d’Aigle

du 20 novembre, c’est 

qu’il s’est brisé le coude 

droit en jouant avec ses 

camarades dans la cour 

de récréation du collège 

d’Ollon.

Tandis que vient de 

s’achever une année 

marquée par une fuite 

d’hydrocarbure dans le 

Rhône, d’inquiétants pics 

de chaleur, une tuerie 

à Sion et la révélation 

d’abus à grande échelle 

au collège de Saint-Mau-

rice, on ne peut avoir 

qu’une pensée émue pour 

l’heureuse époque où un 

coude cassé constituait 

un événement assez 

grave pour s’insérer dans 

quatre journaux locaux.

De nos jours pourtant, 

l’incident pourrait encore 

susciter un tollé. Non 

pas la bousculade entre 

élèves et sa fâcheuse 

conséquence, mais le 

fait que la maîtresse a 

envoyé le jeune blessé 

à l’hôpital d’Aigle sans 

juger utile de trouver 

quelqu’un pour l’accom-

pagner. Elle s’est par 

contre souciée de le 

munir de cinquante cen-

times pour le train, car il 

n’était bien sûr pas ques-

tion d’inciter un écolier à 

resquiller. Vous imaginez 

un enseignant actuel 

expliquer à un élève de 

dix ans qu’il doit prendre 

le bus pour Rennaz avec 

un coude fracturé, puis 

poursuivre son cours 

avec la tranquille assu-

rance que l’enfant saura 

bien trouver l’hôpital et 

se débrouiller sur place?

À l’époque, personne 

n’a songé à s’en offus-

quer. Les journalistes se 

contentaient de relater 

les accidents. Faut-il en 

déduire qu’il ne pouvait 

rien arriver de pire ou 

que quatre apparitions 

dans la presse suffi raient 

à tourner la page? En 

l’occurrence, c’est vrai, 

puisque mon père n’avait 

jamais évoqué cette 

anecdote.

L’air du temps

Sabine Dormond,

Écrivaine

Autres temps, 

autres mœurs

Sabine Dormond,

m’incite paradoxa-
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À lire l’encart du 

18 novembre 1950 de la 

Tribune de Lausanne, on ne 

gérait pas une fracture du 

coude comme aujourd’hui, 

même si l’accidenté n’avait 

que 10 ans...  
 | LDD

AIGLE-BEX

Le SeMo satisfait de 2023

En 2023, le Semestre de motivation du 

Chablais a accueilli 84 jeunes de la ré-

gion, dont 75 ont trouvé une place de 

formation (89%). La mesure Epiglobe, 

pour l’insertion professionnelle de per-

sonnes migrantes, a accueilli une dou-

zaine de personnes. À noter le «grand 

succès» du 3e Speed Recruiting et la ré-

cente ouverture du restaurant d’applica-

tion «La Dent de Midi» à Aigle. KDM

ÉTAT DE VAUD

Un geste pour les pensionnés       

Face à l’augmentation des coûts de la 

vie, la Caisse de pension de l’État de 

Vaud (CPEV) a décidé d’octroyer un coup 

de pouce à ses affi liés. Les bénéfi ciaires 

ont ainsi reçu une enveloppe de 600 

francs (100%) en décembre dernier. En 

octobre, l’Union des retraités de l’État de 

Vaud (UREV) avait déposé une pétition 

de 3’700 signatures en ce sens auprès 

du Conseil d’État. RBR

MONTHEY ET VEVEY

Le Sapin du Coeur cartonne

À Monthey, l’opération Sapin du Cœur 

2023, 30e du nom, a permis de récolter 

25’000 francs durant le mois de dé-

cembre en faveur de l’Association «La 

Montheysanne» (photo), qui s’engage en 

faveur des femmes malades du cancer. 

La même opération au Centre Manor de 

Vevey a réuni 8’500 francs en faveur de 

l’Association romande des familles d’en-

fants atteints d’un cancer. KDM

En bref 

La cohabitation 

solidaire n’a pas d’âge

Intergénérationnel

Le projet Elderli 

propose à des seniors 

d’héberger un ou une 

jeune pour assurer une 

présence au quotidien. 

Exemple à Chernex, 

à l’heure où le concept 

tente de percer en 

Valais.

Karim Di Matteo

kdimatteo@riviera-chablais.ch

«Si je tombe, qui va me servir 

ma tasse de thé?» Hélène Masson 

la joue avec humour, mais depuis 

le 1er octobre, elle s’est enlevé une 

sacrée épine du pied en prenant 

part au programme Elderli (lire 

ci-contre), de l’allemand «Elder», 

qui signifi e «aînés». 

Grâce à ce dernier, elle peut 

compter sur l’aide précieuse de 

Philippe, qui occupe l’étage du 

dessus avec vue imprenable sur 

le lac dans la somptueuse mai-

son familiale à quatre niveaux 

d’Hélène et de son mari Henri, à 

Chernex-sur-Montreux. 

Le couple Masson vivait en 

parfaite autonomie depuis que 

les deux grands enfants ont 

quitté le nid. Mais les soucis de 

santé d’Henri, qui le limitent for-

tement dans ses déplacements, 

ont changé la donne. «Il faisait 

tout jusque-là, reprend la septua-

génaire avec un accent qui traduit 

ses origines grecques. Je n’avais 

jamais pensé qu’on aurait ce pro-

blème, mon mari était un grand 

sportif.»

Echange 

de bons procédés

C’est son fi ls qui attire son atten-

tion sur le programme Elderli. 

Hélène approche alors Kevin 

Kempter, fondateur, qui se met 

en chasse du jeune pour consti-

tuer le binôme idéal. 

«Je commence par rencon-

trer l’hôte pour cerner ses moti-

vations et ses besoins, explique 

le Lausannois de 29 ans. Est-ce 

pour des questions pratiques? 

La solitude? La sécurité? Met-il 

une chambre ou un appartement 

entier à disposition? On délimite 

les espaces, on établit des règles 

de vie, on décide d’un loyer en 

fonction du cahier des tâches.» 

À Chernex, ce dernier a été fi xé 

à 790 francs par mois, plus les 90 

francs dus à l’entreprise sociale. 

Pas mal pour un appartement 

sur les hauts de Montreux avec 

vue sur le lac. Le bail est convenu 

pour un an et renouvelable. 

Philippe, informaticien de 34 ans, 

ne pouvait rêver mieux, d’autant 

qu’il n’a pas le profi l type des 

jeunes recherchés, majoritaire-

ment des étudiants de moins de 

30 ans. C’est lui qui s’est choisi ce 

prénom d’emprunt. Il préfère en 

eff et rester discret dans la phase 

de vie compliquée qu’il traverse.

«Suite à ma séparation, je 

cherchais une maison pas loin de 

Chernex, près de ma fi lle et où j’ai 

toujours vécu depuis que je suis 

arrivé du Portugal il y a neuf ans, 

explique-t-il. J’ai vu l’annonce et 

ça semblait beaucoup plus simple 

que de passer par une régie.»

Homme à tout faire

Le couple Masson et Philippe 

usent de la même expression 

pour résumer la prise de contact. 

«Le courant a tout de suite passé.» 

«Il est très bien élevé et très 

discret, on ne l’entend pas sortir 

ou rentrer, explique la proprié-

taire. Si j’ai besoin, je téléphone. 

Pour changer une ampoule par 

exemple. L’autre jour, un tiroir 

ne rentrait plus bien. Un autre, 

le congélateur était resté ouvert 

et ne fermait plus à cause de la 

glace. C’est le principal avantage 

que j’y vois: gérer l’imprévu.» 

Henri ajoute: «Pour nous, c’est 

l’idéal.»
«L’autre soir, elle m’a appelé à 

22h30 parce qu’elle n’arrivait pas 

à imprimer quelque chose, sourit 

Philippe. Je suis descendu et j’ai 

réglé le problème. C’est agréable 

d’être utile, ça fait partie de mon 

intégration. Je suis considéré un 

peu comme faisant partie de la 

famille et, actuellement, c’est 

important de savoir que je peux 

compter sur quelqu’un. L’autre 

soir j’étais seul, je suis descendu 

et on a pris un café.»

Une relation se crée et Hélène 

apprécie. «Il nous raconte sa vie 

au Portugal, ses diffi  cultés, sa fi lle 

qu’il adore. Entre nous, ce n’est 

pas qu’une question de travail. 

Sa présence est importante, ras-

surante.» De son côté, Philippe 

se dit reconnaissant: «Je le suis 

d’autant plus que je peux imagi-

ner qu’il soit délicat d’ouvrir les 

portes de sa maison à quelqu’un 

qu’on ne connaît pas.»

Une course contre la montre

Depuis deux ans qu’il a lancé Elderli, Ke-

vin Kempter a créé une vingtaine de bi-

nômes entre seniors et jeunes de moins 

de 30 ans. Une récente soirée de présen-

tation à Nyon a fait mouche et il en es-

père 5 ou 6 de plus d’ici à février. Parallè-

lement, le programme tente de percer en 

Valais et la première collaboration a vu le 

jour à Sierre. 

Le Lausannois a profi té de son master en 

travail social à Lausanne pour développer 

son projet de colocation intergénération-

nelle. Il y voit une solution concrète à la 

problématique de nos populations vieil-

lissantes. «Le modèle fonctionne bien en 

Allemagne et en France, mais pas vrai-

ment ici. Je voulais travailler sur le pour-

quoi et y remédier.»

Il s’entoure de seniors et de profession-

nels de l’encadrement dans une démarche 

participative. De ces nombreuses discus-

sions, il tire le modèle Elderli et le met en 

œuvre. «Mais à 20%, je n’y arrivais pas, 

j’ai donc multiplié les appels à projets 

pour obtenir des fonds.» 

Si beaucoup ne débouchent sur rien, 

deux lui apportent l’aide nécessaire au 

lancement. Le premier, Bridge proof of 

concept, d’Innosuisse et du Fonds Na-

tional Suisse, lui alloue 100’000 francs, 

remis à la Haute École de travail social et 

de la santé de Lausanne. Le Canton, via 

son programme «Vieillir 2030», amène 

60’000 francs supplémentaires. 

Le Prix Alumni HES-SO, qui a distingué 

son travail social à l’échelle des hautes 

écoles suisses il y a quelques semaines, 

lui apporte un surplus bienvenu de mo-

tivation. Il en a besoin: «J’ai un budget 

pour tenir jusqu’en juin et l’objectif est 

de 45 binômes si je veux convaincre de 

me laisser poursuivre. C’est une course 

contre la montre! Tandis que je croule 

sous les candidatures de jeunes, il me 

faut trouver des hôtes. 70% sont des 

femmes, souvent des veuves.» 

Kevin Kempter, père du programme Elderli, permet à des seniors comme Hélène et Henri Masson à 

Chernex, de disposer d’une aide et d’une présence au quotidien en hébergeant un jeune.    | K. Di Matteo
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80 ans de l’UREV
Ce qui peut être considéré comme la 
seconde rencontre de l’année avec nos 
membres a été la réunion dans la Salle 
du Grand Conseil, à Lausanne, pour 
l’inauguration du prototype de l’horloge 
qui sera installée définitivement dans 
cette pièce. Nous avons profité de cette 
occasion pour fêter les 80 ans de notre 
Association et rappeler notre contribu-
tion au coût de fabrication de ce garde-
temps. Cette manifestation a rencontré 
un vif succès et s’est parfaitement bien 
déroulée. En 2024, nous devrions en-
fin assister à l’inauguration officielle de 
l’horloge dans la salle du Grand Conseil. 
(voir article dans le présent bulletin)

Rencontres avec nos membres
Nous avons organisé une rencontre-confé-
rence à Echallens pour mettre en garde 
nos membres sur les dangers de l’utilisa-
tion d’Internet. La présentation de l’ex-
posé par un policier a été un succès, tout 
comme le buffet qui a suivi.

Objectifs 2024
Parmi nos objectifs, il y a la poursuite 
d’organisations de rencontres avec nos
membres, une révision de nos statuts 
et la persistance de nos relations pri-
vilégiées avec le Conseil d’administra-
tion de la CPEV. Le vote pour obtenir 
une 13e rente AVS devrait faire l’objet 
d’un âpre combat dans lequel l’UREV 
sera impliquée.

Démission de la FSF
Nous vous informons que nous avons décidé de mettre fin à notre affiliation à la 
FSF. Conformément aux statuts de la FSF, notre démission a été annoncée par 

un courrier recommandé pour le 31 décembre 2024. Nous vous rappelons les éléments qui nous ont 
graduellement menés à prendre cette décision : 

Un déficit de visibilité existe depuis des lustres et la FSF a souvent oublié de rappeler l’existence 
des 4'700 membres de l’UREV auprès des Autorités cantonales. Notre affiliation était basée sur la 
solidarité, que nous avons toujours respectée. Une solidarité qui nous a coûté ces 10 dernières années 
près d’un demi-million de francs. Elle représentait, bon an, mal an, entre 25% et 30% de nos charges 
d’exploitation, et surtout, elle plombait notre capacité d’agir vis-à-vis de nos membres. Plusieurs 
d’entre eux s’étaient d’ailleurs manifestés pour s’étonner de cette passivité. 

Tout au long de l’année 2023, nous avons observé l’engagement dont la FSF a fait preuve pour la re-
valorisation et pour l’indexation des salaires de la fonction publique du canton de Vaud. Cependant, 
dans les dizaines de documents, articles de journaux ou interviews radio-TV, nous n’avons jamais 
trouvé de mention faite quant à la situation des retraités de l’État de Vaud, que la FSF est censée 
également représenter. Lorsque nous leur en avons fait part, il nous a été rétorqué que, vers la fin de 
l’année, notre remarque avait été prise en compte et qu’il avait été fait état du vocable de « salaires 
socialisés », ce qui englobait les rentes. Sans commentaires...

Enfin, nous constatons que la FSF n’a jamais donné suite aux propositions de réduction de notre 
contribution que nous lui avions faites.

Course annuelle
La course annuelle à Évian-les-Bains 
nous a permis de visiter les installations 
d’embouteillage des eaux de cette locali-
té. Le beau temps et le succulent repas 
de midi ont été gages de la réussite de 
cette journée en France voisine. (voir 
article dans le présent bulletin)
 
Les membres de l’UREV
Au 31 décembre 2023, l’effectif de 
l’UREV était de quelque 4'500 membres, 
dont une partie n’est pas astreinte à co-
tisation. 181 pensionnés ont adhéré à 
l’UREV, 88 membres sont décédés, 120 
ont démissionné et 70 ont été exclus 
pour non-paiement de la cotisation ou 
adresses inconnues. Ceci représente 
une diminution de 111 membres pour 
l’année 2023. 

La doyenne 2023 est Hélène Guisan, 
à Lausanne, qui aura 107 ans en no-
vembre. Nous avons fêté les 103 ans 
de Georgette Armengol, à Lausanne, 
Françoise Jacottet à Yverdon-les-Bains 
et Nelly Chuard, à Mex. Deux membres 
ont eu 102 ans, soit Simone Porchet 
à Yverdon-les-Bains et Pierre-André 
Jaccard à Nyon, deux ont eu 101 ans, 

ce sont Marguerite Thévoz à Ecublens 
et Françoise Meystre, à Yverdon-les-
Bains. Cette année, sept centenaires de-
vraient être fêtés comme il se doit.

Assemblée générale et votations
Comme ces dernières années, en lieu 
et place de l’Assemblée générale, c’est 
par voie écrite que les membres de 
l’UREV sont invités à se prononcer. 
Vous pouvez utiliser le bulletin de vote 
annexé à notre courrier et le retourner, 
dûment complété au moyen de l’enve-
loppe jointe, jusqu’au 17 mars 2024. 

Le comité a procédé à une relecture 
des statuts et les soumet à votre ap-
probation. Il s’agit d’adapter le mode 
de consultation des membres (art. 5, 
7 et 8).

Les membres qui souhaitent faire une 
remarque ou une proposition indi-
viduelle peuvent ajouter un feuillet 
dans l’enveloppe. Le dépouillement 
sera effectué par le comité, avec la col-
laboration de membres de la commis-
sion de gestion. 
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BILAN
Les Placements à la BCV sont indiqués 
à la valeur réelle au 31 décembre.

Les Actifs transitoires représentent 
des factures payées pour du matériel ou 
des fournitures que nous utiliserons les 
années suivantes.

Les Passifs transitoires représentent des 
factures à recevoir pour l'impression de 
nouvelles factures de cotisations ainsi que 
pour l'apéritif du 80e.

Les Cotisations perçues d’avance re-
présentent un nombre important de 
membres qui ont payé à double la co-
tisation 2023, ceci est peut-être dû au 
passage au QR-code pour les paiements.

Les Fonds de réserve pour le 75e an-
niversaire représentent la somme que 
nous devrons verser lorsque l'horloge 
du Grand Conseil vaudois sera instal-
lée définitivement.

Les Fonds de soutien à la FSF re-
présentent une réserve qui aurait pu 
être mise à disposition s'il y avait eu 
un appui à apporter à la faîtière. Une 
modification s'imposera à la fin 2024.

Le rapport de la commission de gestion 
sur la révision des comptes est visible 
sur notre site Internet.

CONSIDÉRATIONS 
DU COMITÉ SUR  
LE BUDGET 2024

Assemblée générale
Vu les circonstances et les frais engagés 
pour une AG en présentiel, le comité a 
pris la décision de ne plus la convoquer 
et de la remplacer par une votation 
«papier» avec enveloppe-réponse lors 
du premier envoi de l'année.

Rencontres du comité
Pour palier cette annulation et pour 
maintenir le contact avec ses membres, 
le comité organisera en principe 2 ren-
contres pendant l'année dans des en-
droits différents du canton sous forme 
de débats, conférences ou autres.

Impression bulletins
En 2023 il y a eu 3 éditions et en 2024, 
il est prévu d'en avoir 4.

Frais de port
Le point précédent a aussi une inci-
dence sur les frais d'envois.

Cotisation FSF 
Jusqu'à présent, cette charge repré-
sentait plus de 35% de nos dépenses. 
Dans le but de baisser ce taux trop im-
portant, le comité a décidé de séparer 
les montants des membres cotisants 
de ceux qui sont exonérés de la coti-
sation, la contribution figure pour la 
dernière fois au budget. 

LE COMPTE D’EXPLOITATION 
PRÉSENTE UN BÉNÉFICE DÛ 
AUX FAITS SUIVANTS :

Impression bulletins
Vu les évènements de cette année : 80e 

anniversaire de l'UREV et pose d'un 
prototype de l'horloge dans la salle du 
Grand Conseil, le comité a édité un bul-
letin 73 de 32 pages et a décidé de re-
noncer à un 4e bulletin, il y a donc une 
diminution importante de ce poste.

Frais de pétition 
Vu l'impérieuse nécessité d'améliorer les 
conditions financières des retraités, le 
comité a lancé une pétition qui a rencon-
tré un grand succès et qui a probable-
ment influencé la décision de la CPEV.

Investissement pour visibilité 
Il s'agit d'oriflammes où le nom de 
l'UREV est bien visible à l'entrée ou 
dans la salle lors des conférences ou ren-
contres. 

Anniversaire 80e de l'UREV 
Ces frais couvrent les installations tech-
niques de la salle du Grand Conseil ainsi 
que l'apéritif offert après l'évènement.

Cotisations et contributions 
On constate toujours une lente érosion 
du nombre de nos membres compensée 
par l'augmentation de la cotisation en 
2023.

Gain sur valeur des titres 
Suite à une décision de la commission de 
gestion et de vérification des comptes, le 
montant au bilan doit indiquer le cours 
réél au moment du bouclement. L'année 
précédente avait enregistré une perte, 
l'année 2023 a vu une augmentation de 
la valeur de nos placements.

Matériel informatique et de bureau
Le matériel informatique et de bureau 
datant de plusieurs années, le comité a 
décidé de les amortir, car il n'a plus de 
valeur marchande.

Résultat final
On constate qu'il y a un bénéfice d'ex-
ploitation qui permet d'attribuer CHF 
5'000.– aux Fonds pour indemnité de 
départ, conformément au budget.

RAPPORT DE GEORGES BORNOZ, CAISSIER 
DE L’UREV, SUR LES COMPTES 2023
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COMPTES 2023 ET BUDGET 2024

PERTES ET PROFITS AU 31 DÉCEMBRE 2023

CHF CHF CHF CHF

Désignation
Comptes 

2022

Budget  

2023

Comptes 

2023

Budget  

2024

CHARGES D’EXPLOITATION

Comité: Indemnités 23 300,00 23 300,00 23 300,00 23 300,00

Comité: Séances et débours 8 166,45 6 000,00 6 777,70 7 000,00

Frais divers 900,00 1 000,00 1 280,00 1 100,00

Frais commission de gestion 380,00 400,00 740,00 400,00

Assemblée des délégués à la FSF 180,00 200,00 270,00 250,00

Assemblée générale par courrier 832,95 1 000,00 804,00 1 000,00

Rencontres du comité 3 787,45 5 000,00 2 352,10 5 000,00

Impression bulletins et cotisations 32 390,65 32 000,00 24 360,90 32 000,00

Fournitures, enveloppes, etc. 3 737,25 3 000,00 3 500,30 3 000,00

Frais pour la plaquette «Avantages» 5 331,15 5 300,00 5 643,45 5 800,00

Frais pétition 8 905,38

Frais bureau, matériel, locaux 1 098,00 1 000,00 1 014,95 1 000,00

Frais informatique 2 666,30 2 500,00 2 312,20 2 500,00

Frais de port 12 604,25 12 500,00 9 511,07 12 500,00

Taxes postales et bancaires 1 387,29 1 500,00 1 211,48 1 300,00

Expédition par BVA 2 304,40 3 000,00 3 441,55 3 500,00

Investissement pour visibilité 3 000,00 953,15

Anniversaire 80 ans UREV 5 000,00 5 248,75

Frais CPEV nouveaux membres 1 877,20 2 000,00 2 106,60 2 000,00

Cotisation FSF et FARES 40 470,00 39 900,00 39 908,00 38 900,00

Perte de valeur sur titres 9 379,00

Fonds pour indemnités de départ 5 000,00 5 000,00

Amortissement informatique/bureau 2 944,45

Total CHARGES D'EXPLOITATION 150 792,34 152 600,00 151 586,03 140 550,00

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 100 334,76 120 000,00 114 591,00 110 000,00

Contributions volontaires et dons 34 057,66 40 000,00 40 912,00 40 000,00

Revenu des titres 1 503,40 1 500,00 1 621,50 1 500,00

Gain sur valeur des titres 2 336,00

Caisse excursions 61,27 168,23

Total PRODUITS D'EXPLOITATION 135 957,09 161 500,00 159 628,73 151 500,00

RÉSULTAT Exploitation (Perte) -14 835,25

RÉSULTAT Final (Bénéfice) 8 900,00 8 042,70 10 950,00

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2023

DÉBIT CRÉDIT

CHF CHF

ACTIF

Caisse 0,00

PostFinance Gestion 1 114,46

PostFinance Compte Courses 2 666,02

BCV Cpte de gestion 20 574,03

BCV Portfolio 1 512,25

BCV Placement Logement Idéal 30 000,00

BCV Titres 75 278,00

Imp. ant. à recouvrer 567,55

Matériel informatique

Actifs transitoires 5 000,00

PASSIF

Passifs transitoires 9 029,70

Cotisations perçues d'avance 1 104,00

Fonds de prévoyance 44 400,61

Fonds pour indemnités départ 6 200,00

Fonds pour 75e UREV 20 000,00

Fonds de soutien à FSF 8 000,00

Fonds amortissement perte

Capital 39 935,30

136 712,31 128 669,61

Résultat: bénéfice 8 042,70

Totaux égaux 136 712,31 136 712,31
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Après les réjouissances de notre 80e anniversaire fêtées le 30 novembre dernier, nous 
reprenons cette année le cours normal de nos rencontres. Et c’est avec un énorme 
plaisir que nous vous invitons à une conférence qui sera donnée par :

RENCONTRE-CONFÉRENCE
AVEC ISABELLE FALCONNIER

Nous allons nous retrouver le mardi 16 avril 2024 à 16h00 dans la salle 1, au 1er étage 
de l’hôtel-restaurant « Astra » à Vevey, qui se trouve directement en face de la gare.

La conférence se terminera par un apéritif-dinatoire qui 
sera servi à l’hôtel Astra, durant lequel Isabelle Falcon-
nier vous dédicacera avec plaisir son livre : 
«Léman. Légendes d'un lac» (Nevicata) 

Vous pouvez réserver votre place
en vous inscrivant par téléphone

au  079 621 90 45
entre le 11 et le 18 mars 2024

de 10h à 12h.

Nous vous conseillons d’utiliser les transports en commun, la salle se situant 
directement à proximité de la gare de Vevey. Ou vous pouvez parquer votre vé-
hicule au parking du « Centre Manor », qui se trouve sur la place juste en face. 

Il est pour le moins difficile de retracer le parcours généreux d’Isabelle Falconnier. 
Son activité s’inscrit essentiellement autour du livre et de l’édition. Elle a collabo-
ré avec le magazine « L’Hebdo », avec le site « Bon pour la Tête » et elle contribue 
aujourd’hui aux pages culture et littéraire du « Matin Dimanche ». C’est elle qui, 
en 2011, avait relancé le « Salon du Livre » de Genève, pour en faire un évène-
ment incontournable de la culture en Suisse Romande. Elle a occupé le poste de 
déléguée à la politique du livre de la ville de Lausanne, fonction qui lui a permis 
de créer en 2015 le « Prix des lecteurs de la Ville de Lausanne ». Elle vient d’être 
nommée directrice exécutive du « Club suisse de la presse ».

Madame Isabelle Falconnier nous entretiendra
de l’attraction que le Léman exerce sur les lettres,

du monde ou vaudoises, autant que sur ses habitants.

La conférence sera modérée par M. Jacques Poget, journaliste qui 
a travaillé pour la «TSR», «L’Illustré», «L’Hebdo», avant de termi-
ner sa carrière comme rédacteur en chef de «24 Heures». Il tient 
une chronique à «Espace 2» et collabore à «Réformés» et aux films 
«Plans-Fixes».

EXCLUSIF

Madame 
Isabelle Falconnier
le mardi 16 avril 2024  
à 16 heures, 
dans la salle 1 
de l’Hôtel Astra,
à Vevey
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Des annonces font la promotion d’appareils auditifs gratuits ou remboursés à 100%. 
C’est faux, cette réalité n’est valable que sur le papier. En effet, le plus souvent, tous 
les coûts d’un modèle, soit service d’adaptation et suivis, ne sont pas remboursés par 
l'AVS ou l'AI, qui allouent des forfaits limités.

Des vendeurs profitent du peu de connaissance des tarifs par les clients et l’absence 
de transparence sur le marché, pour encaisser des suppléments. Une fois au magasin, 
il sera proposé au client la meilleure offre au rapport qualité-prix, mais sans tarifs 
clairement affichés. 

En plus du flou sur les tarifs, le remboursement est soumis à des conditions 
strictes. Pour en bénéficier, il faut un degré de perte auditive suffisamment élevé 
et confirmé par un médecin ORL reconnu par l’AVS/AI. De plus, le modèle doit 
faire partie de la liste des appareils autorisés en Suisse pour être remboursé. A 
relever que l’assurance de base ne couvre pas les prothèses auditives. Quelques 
assurances complémentaires peuvent prendre en charge une partie du solde à 
payer. A relever que Pro Senectute ou Pro Infirmis accordent parfois des soutiens 
financiers aux personnes ayant peu de moyens.

Il est conseillé aux malentendants de demander des offres détaillées à au moins 
deux audioprothésistes. 

PROTHÈSES AUDITIVES GRATUITES !? 

Lorsqu’on contemple l’horizon austral depuis les rives helvétiques du Léman, 
on s’extasie sur un panorama lacustre et alpin unique au monde. Des sommets 
enneigés (ou pas), un lac ondoyant sous une légère brise ou illuminé par un 
coucher de soleil dantesque. 

Arrêtons là cette prose de mirliton. Ce paysage dissimule également une usine 
insoupçonnée à Amphion-les-Bains, de la taille de dix terrains de football cou-
verts (100 000 m² de superficie), sur un site de près de 2 kilomètres de long. 
Il s’agit de la plus grande usine d’embouteillage d’eau minérale au monde, qui 
alimente plus d'une centaine de pays ! Rien de moins ! 6 millions de bouteilles 
sont produites chaque jour, et 900 employés y travaillent. Les installations sont 
ultramodernes et, dans la plupart des secteurs, une noria de robots se croisent 
en créant une chorégraphie parfaitement orchestrée. 

Il est difficile de résumer l’entier des processus de fabrication et de condition-
nement que nous avons découverts. La plupart des membres de l’UREV qui 
avaient fait le déplacement ne se doutaient certainement pas de découvrir une 
telle modernité.

31 août 2023

 COURSE À EVIAN
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80E ANNIVERSAIRE DE L'UREV 

C’est le jeudi 30 novembre 2023 que 
nous avons célébré dans la salle du 

Parlement du Grand Conseil Vaudois, 
à Lausanne, l’anniversaire des 80 ans 
de l’UREV, qui avait été fondée en fé-
vrier 1943. Les festivités se sont par-
faitement déroulées et nous avons eu 
le privilège de découvrir ce jour-là le 
prototype de l’horloge de la salle, dont 
le financement a été partiellement 
effectué par l’UREV. En effet, nous 
vous rappelons que lors de l’inaugura-
tion du Parlement, en 2017, l’absence 
de garde-temps avait été stigmati-
sée. Nous avions été parmi ceux qui 
avaient décidé d’aider à résoudre cette 
lacune. Et cela nous permettait d’of-
frir à la collectivité un cadeau pour 
marquer notre anniversaire.

Les températures quasi hivernales et 
les prémices de quelques épidémies de 
grippe ou de Covid ont empêché plu-
sieurs de nos membres qui s’étaient 
inscrits de faire le déplacement et 
d’assister aux réjouissances. La ma-
gnifique salle du Parlement du Can-
ton de Vaud accueillait malgré tout 
150 personnes, notamment des invi-
tés de l’UREV et du magazine « géné-
rations+ ». La présence de quatre jubi-
laires de l’UREV, Mmes Michèle Ben 
Sta et Anne-Marie Kempf, ainsi que 
MM. Jean-François Reber et Jacques 
Verdan, qui avaient aussi vu le jour en 
février 1943, était particulièrement 
sympathique et émouvante. Il faut 
souligner également la présence de 
Mmes Inge Schädler, présidente CSA 

Chaque participant est reparti avec une bouteille estampée avec son prénom !

Une découverte exceptionnelle, avec une visite parfaitement organisée par 
l’équipe d’«Évian-Expérience». 

Nous avons dégusté à midi un ex-
cellent repas au « Chalet » du Club 
House de l’Évian Golf Resort. 

Et, avant de regagner nos pé-
nates en fin d’après-midi, 
nous nous sommes dispersés 
deux bonnes heures dans les 
rues d’Évian, pour découvrir 
la « Source Cachat » ou la ma-
gnifique exposition du photo-
graphe Man Ray au « Palais Lu-
mière », voire même quelques 
boutiques alléchantes. 

Un grand merci à notre par-
tenaire « Vuagniaux Voyages » 
pour la parfaite organisation 
de la journée. 
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de Vasos-Fares et Charlotte Deslarzes, vice-présidente de la FVR, de MM. Jean-
Jacques Ambresin, président de la FVR et Yves Froidevaux, président du C. A. 
de la CPEV.

Après les mots de bienvenue de M. Laurent Miéville, président du Grand Conseil, 
nous avons eu le privilège d’entendre trois présentations. Tout d’abord, M. Phi-
lippe Pont, directeur général retraité « Immeubles et patrimoine » du Canton 
de Vaud, qui avait supervisé la reconstruction du Parlement, nous a rappelé les 
étapes et les surprises du chantier qui a débouché sur cette salle décidément 
hors-norme. M. Gilbert Coutaz, historien et archiviste, ancien directeur des Ar-
chives Cantonales Vaudoise, lui a succédé à la tribune pour nous rappeler le par-
cours de Jean Daniel Abraham Davel, plus connu sous le nom de «Major Davel».

La rencontre s’est 
poursuivie avec le 
dévoilement de 
l’horloge, dont le 
cache a été décou-
vert juste avant la 
prise de parole 
de MM. Frédéric 
Schutz, directeur 
de l’ETVJ et de 
David Pousset, 
concepteur. Nous 
avons eu droit à une présentation technique 
complète qui nous a tenus en haleine, et, sur-
tout, hilarante, avec la découverte des multi-
ples usages d’un balai domestique. 

Pour l’anecdote, une interdiction to-
tale de prendre des photos du proto-
type, le genre de directive classée se-
crète, nous avait été signifiée. Comme 
l’horloge finale sera inaugurée cette 
année, il ne fallait pas divulgâcher les 
contours de ce garde-temps. Il n’em-
pêche que cette interdiction a compli-
qué nos relations avec la presse qui, et 
c’est compréhensible, voulait montrer 
la chose. 

Cependant, la chaîne TV « Télé 
Vaud-Fribourg » a consacré un sujet 
dans son journal du soir, dans lequel 
M. Christian Chauvy a été interviewé 
et a pu présenter notre anniversaire. 
Tout comme la Vasos-Fares et le ma-
gazine « générations+ », qui ont publié 
un article sur notre jubilé.

La fête s’est conclue idéalement autour d’un remarquable et succulent buffet 
qui nous a été servi à la Buvette du Parlement. Nous remercions chaleureu-
sement toutes les personnes qui se sont investies pour que cette journée soit 
inoubliable, notamment M. Thierry Bron, intendant du parlement. 

Laurent Miéville Philippe Pont Gilbert Coutaz

Christian Chauvy interviewé par Joël Brunner

Frédéric Schutz et David PoussetQuatre jubilaires, Eliane Rey et Inge Schädler
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Extrait du rapport d’Eliane Rey, 
représentant le Conseil suisse  
des Aînés, au congrès EURAG, 
organisé par Histadrut en Israël, 
du 3 au 6 septembre 2023

Les systèmes de retraite en Europe 
sont confrontés à des défis communs, 
tels que le vieillissement de la popula-
tion, la baisse du nombre de cotisants, 
la pression sur les finances publiques 
et la diversification des parcours pro-
fessionnels. Pour y faire face, de nom-
breux pays ont mis en place des réformes visant à allonger la durée de cotisa-
tion, à reculer l’âge de départ à la retraite, à plafonner le montant des pensions 
ou à encourager l’épargne privée. 

Les systèmes de retraite européens présentent des disparités importantes se-
lon les pays, notamment en termes d’âges de départ à la retraite, de niveaux de 
pension de retraite et de sources de financement. Les instances européennes 
exercent une forte pression sur de nombreux gouvernements pour qu’ils 
adoptent des plans d’austérité incluant des réformes de retraite. 

La tendance générale est à un relèvement de l’âge de la retraite qui oscille ac-
tuellement entre 62 et 67 ans. Mais les âges légaux ne sont pas complètement 
comparables, de fortes variations existent en effet d’un pays à l’autre, en termes 
de conditions d’éligibilité, de durées de cotisation et d’affiliation, de salaires 
pris en compte pour le calcul, ou de dispositifs de départ avant l’âge légal. 

Quelques exemples sont donc à prendre avec précaution : au Danemark, l’âge 
légal de la retraite, actuellement de 67 ans, va passer à 68 ans en 2030. Indexé 
sur l’espérance de vie, il pourrait aller jusqu’à 70 ans en 2040. En Espagne, une 
loi prévoit un recul progressif de l’âge de départ à la retraite, de 65 ans en 2011 
jusqu’à 67 ans en 2027. 

LES SYSTÈMES DE RETRAITE 
EN EUROPE

En Allemagne, l’âge légal de départ à la retraite fixé à 65 ans est progressivement 
repoussé à 67 ans pour les classes d’âge de 1947 à 1964 (les personnes âgées de 
65 ans révolus pouvant justifier plus de 45 ans de cotisation ne sont pas concer-
nées par cette mesure). En Islande, il est déjà de 67 ans pour les hommes et les 
femmes. En Autriche, l’âge de la retraite des femmes atteindra 65 ans comme 
celui des hommes d’ici 2033, de même en Lituanie en 2026. En Israël, l’âge de la 
retraite des hommes est de 67 ans et celui des femmes de 62 ans. 

Selon un rapport du Con-
seil d’orientation des re-
traites français de 2022 
concernant 8 pays euro-
péens, les pensions de re-
traite représentent entre 
44 et 73% des derniers 
revenus d'activités, en 
moyenne 54% du dernier 
salaire brut.

L’Italie, l’Espagne, la France 
et la Suède sont les quatre 
pays européens où les taux 
moyens de remplacement 
(rapport entre le dernier 
salaire et le montant de la retraite) sont les plus élevés. Les Pays-Bas, la Belgique et 
l’Allemagne sont les pays européens où les taux de remplacement sont les plus bas. 
Les données 2019 ne sont pas disponibles pour le Royaume-Uni.

Les pensions de retraite ne sont pas indexées sur l’inflation, ce qui les rend plus 
sensibles à l’augmentation du coût de la vie. Le niveau des pensions est plus 
élevé dans les pays nordiques ou en France qu’en Europe centrale ou orientale.

Des écarts très importants existent entre la pension des hommes et des 
femmes. On estime qu’environ 22% des femmes européennes risquent d’être 
pauvres contre 16% des hommes.

La part des personnes de plus de 65 ans, qui représente actuellement 21.1% de 
la population européenne, est en constante augmentation dans tous les pays 
membres. Elle pourrait atteindre 31.3% à la fin du siècle. La part des plus de 80 ans 
devrait être multipliée par 2 et demi entre 2021 et 2100, passant de 6% à 14.6%.
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L’Union européenne recommande 
une réforme du système de retraite 
basée sur un modèle à trois piliers (à 
la Suisse) : la capitalisation, le régime 
public et l’épargne individuelle. Ce 
modèle vise à garantir un minimum 
de retraite, à maintenir le système de 
cotisations et à offrir de l’espace pour 
l’épargne individuelle, soutenue par 
des exonérations fiscales. Elle n’a ce-
pendant pas beaucoup de pouvoir pour 
imposer des réformes, même si elle 
peut émettre des recommandations.

La pauvreté en Europe
La pauvreté menace en moyenne 16.8% des personnes de plus de 65 ans en Eu-
rope avec de fortes disparités. En Allemagne, plus de 19% des retraités sont me-
nacés de pauvreté. En France, le taux de risque de pauvreté pour ces personnes 
est de 10.6%. D’autres pays tels que l’Italie et l’Espagne se trouvent autour de 
la moyenne européenne. 

La situation est particulièrement préoccupante dans les pays baltes où le risque 
de pauvreté en Lituanie, Estonie et Lettonie oscille entre 36%, 40% et 46%. 
Deux autres pays européens connaissent une situation critique : la Bulgarie et 
la Croatie. 

La pauvreté des personnes âgées peut avoir des conséquences négatives sur leur 
santé, leur bien-être et leur participation sociale. Les personnes âgées pauvres 
sont plus exposées aux risques de malnutrition, de maladies chroniques, d’iso-
lation et de dépression. Elles sont également plus susceptibles de subir des dis-
criminations et des violences.  

 Eliane Rey
 Ancienne magistrate 
 Déléguée de l’UREV à la FARES
 Déléguée UREV/FARES au CSA 

En matière d’administration, toutes les réformes sont odieuses. 
Louis XI 

L'abondance est le fruit d'une bonne administration.
Jean Jaurès 

À la sécurité sociale, tout est assuré. Sauf la pendule. 
On ne risque pas de la voler.
Le personnel a les yeux constamment fixés dessus.
Coluche

L’administration est un lieu où les gens qui arrivent en retard 
croisent dans l'escalier ceux qui partent en avance.
Georges Courteline

L'administration par objectif est efficace si vous connaissez les objectifs. 
Mais 90% du temps vous ne les connaissez pas.
Peter Drucker

Si l'administration militaire était bien faite,
il n'y aurait pas de soldat inconnu.
Louis Jouvet

L'administration est affaire de technique, 
le gouvernement est affaire de personnalité.
André Siegfried

Avec le tabac et l’alcool, l’administration est la plus grande
blanchisseuse d’argent sale de notre époque.
Philippe Bouvard

Nous n'avons point d'État. 
Nous avons des administrations. 
Anatole France

L'administration aura désormais deux mois pour répondre au courrier des usagers :
les fonctionnaires ont choisi juin et novembre !
Laurent Ruquier

CITATIONS



Dans une administration, plus qu'ailleurs et autant que dans 
l'armée au moins, tu dois te soumettre au supérieur, voilà pourquoi 
tu as tellement tendance à faire chier l'inférieur. 
L'inférieur, c'est ta compensation, ton aspirine, ta soupape.
Frédéric Dard

Une administration n’est pas conçue pour résoudre des problèmes neufs. 
Si dans une machine à emboutir, on introduit des pièces de bois, 
il n’en sortira point des meubles.
Antoine de Saint-Exupéry

Le pot-de-vin est une sorte de vasodilatateur 
de la conscience politique qui provoque très rapidement 
un regain d'intérêt chez ceux à qui on l'administre.
Jacques Mailhot

De même que les administrations fonctionneraient de façon satisfaisante 
s’il n’y avait pas le public, de même les théories économiques 
seraient relativement faciles à établir sans la présence 
de cet insupportable gêneur qu’est l’homme.
Alfred Sauvy

L'administration, c'est mesquin, petit, tracassier. 
Le gouvernement, c'est pénible, difficile. La guerre, voyez-vous, c'est horrible.
Mais la paix, la paix, il faut bien le dire, c'est assommant.
Charles de Gaulle

Il est impossible de gouverner la France. A-t-on idée d’une maison de commerce 
où le directeur et les membres du conseil d’administration ne s’occuperaient 
qu’à plaire aux employés ?
Maurice Sachs
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QUELQUES RAPPELS
 
Changement d’adresse
Nous vous prions de bien vouloir prendre note que les changements d’adresse 
doivent impérativement être annoncés à deux endroits:

  Caisse de pensions  
 de l’Etat de Vaud
 Rue Caroline 9
 Case postale 288
 1001 Lausanne
 Tél. 021 348 24 43

  Caissier de l’UREV
 M. Georges Bornoz
 Chemin de la Lisière 8
 Case postale 1476
 1018 Lausanne
 Tél. 021 312 24 39/gburev(at)citycable.ch 

-20%sur les matelas
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non-détenteurs  
d’un compte privé

pour tous  
les membres  
de l’UREV

2 ans
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